
Dès 1981, lors de son arrivée à la Chancellerie, 
Robert BADINTER, garde des Sceaux et ministre 
de la Justice, s’est préoccupé des droits 
des victimes et de leur effectivité. Il s’est 
engagé fortement dans une politique d’aide 
aux victimes à laquelle Le MAS a pris part 
constituant ainsi l’un des premiers services 
d’aide et de soutien aux victimes d’infractions 
pénales en France.

A
ujourd’hui, le service Info-Droits-Victimes 
intervient dans de nombreuses communes 
et institutions sur le ressort du Tribunal de 

Grande Instance de Lyon et du Tribunal de Grande 
Instance de Villefranche-sur-Saône. 

Il accueille toute personne victime d’infraction pénale 
pour l’informer sur ses droits et mettre en œuvre un 
accompagnement juridique, social et psychologique. 

Depuis sa création, en lien avec le réseau 
national d’aide aux victimes INAVEM, le service a 
régulièrement adapté ses outils et ses pratiques pour 
répondre aux besoins des personnes victimes et de 
leurs familles, ainsi qu’aux attentes des collectivités 
et de la justice dans le cadre de la coopération avec 
les acteurs du territoire.

A l’occasion des 35 ans du service Info-Droits-
Victimes, l’association Le MAS vous invite à marquer 
l’importance de l’aide aux victimes et à ouvrir une 
réflexion sur l’évolution de leurs droits, des politiques 
publiques nationales et européennes, ainsi que leurs 
déclinaisons sur le territoire du Rhône.

35 ans d’aide  
aux victimes

16 novembre 2016

Hôtel de Ville 
de Lyon 
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Sous la présidence d’honneur de Monsieur 
Gérard COLLOMB Sénateur-Maire de Lyon, 
Président de la Métropole de Lyon

 13h45 > 14h00 

Accueil – Café

 14h00 > 14h10 
Mot d’accueil

• �Madame Michèle LASCOTAS – Présidente 
de l’association Le MAS.

 14h10 > 14h50 
Discours officiels

• �Monsieur Jean-Yves Sécheresse - Adjoint 
au Maire délégué à la sécurité et à la 
tranquillité publique

• �Madame Juliette MEADEL – Secrétaire d’état 
auprès du premier ministre chargée de l’Aide 
aux victimes.

 14H50 > 15h00 
• �Propos introductifs de Monsieur Robert 

BADINTER – Ancien garde des Sceaux, 
ministre de la Justice (message vidéo).

 15h00 > 16h00 
Interventions magistrales

• Victimes : la construction de droits.
Madame Caroline LACROIX – Maître de 
conférences à l’université de Haute-Alsace, 
membre du centre européen de recherche sur 
le risque, le droit des accidents collectifs et 
des catastrophes (CERDACC). 

• �Les perspectives européennes dans le 
développement de l’aide aux victimes.
Madame Isabelle SADOWSKI – Juriste, 
chargée de dossiers référente juridique 
(INAVEM).

 16h00 > 16H15 
Pause

 16H15 > 17h15 
Déclinaison de la politique 
nationale d’aide aux victimes 
sur le territoire

• �16h15 > 16h25 : mise en œuvre des 
orientations de la Chancellerie au niveau de 
la Cour d’Appel de Lyon en matière d’aide 
aux victimes d’infractions pénales.
— �Madame Catherine DUBOST – Substitute 

générale, magistrate déléguée à la 
Politique associative.

• �16h25 > 16h50 : les conceptions et attentes des 
Parquets de Lyon et Villefranche-sur-Saône en 
matière d’aide aux victimes d’infractions pénales
— �Monsieur Marc CIMAMONTI – Procureur de 

la République (Tribunal de Grande Instance 
de Lyon). 

— �Monsieur Grégoire DULIN – Procureur de 
la République (Tribunal de Grande Instance 
de Villefranche-sur-Saône).

• �16h50 > 17h15 : présentation de l’action d’aide 
aux victimes et focus sur la coopération 
partenariale pour une meilleure prise en 
charge des victimes
— �Madame Pascale FOURNAND – 

Responsable de service (Info-Droits-Victimes, 
Le MAS)

— �Madame Nathalie BASSET – Coordinatrice 
(Info-Droits-Victimes, Le MAS)

— �Madame Sonia BLACHON – Coordinatrice 
(Info-Droits-Victimes, Le MAS)

 17h15 > 17h45 
L’accompagnement des victimes 
à l’entrecroisement de la 
temporalité psychique et de 
la temporalité socio-judiciaire

• �Monsieur Jean-Pierre DURIF-VAREMBONT – 
Psychologue clinicien, maître de conférences 
en psychopathologie et psychologie clinique, 
directeur de recherches émérite université Lyon 2. 

 17h45 > 18h00 
Discours de clôture

• �Monsieur Thierry POLLE – Président 
du tribunal de grande instance de Lyon.

• �Madame Michèle LASCOTAS – Présidente 
de l’association Le MAS.

 18h00 > 18h45 
Cocktail 

Une confirmation de présence est obligatoire par mél à : 

siege@mas-asso.fr d'ici le 7 novembre 2016. 

Cette invitation est strictement personnelle.

Pour des raisons de sécurité, merci de vous munir d'une pièce d'identité exigée à l'entrée  
ainsi que de votre confirmation d'inscription. 


